
12 – 5. Jeanne Barret sait-elle : lire et écrire ? 

Les signatures connues de Jeanne Barret, 

par Nicolle Maguet, Daniel Margottat, Gilles Pacaud. 

Dans l’attente de découvrir un ou des documents écrits par Jeanne Barret, il a été possible de 
faire un premier recensement de ses signatures. 

Déclaration de grossesse, 2 août 1764 (AD71, 3E 22802 Labeylonie) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jeanne Barret marraine de la petite Laffont, Port-Louis, 22 septembre 1773 (Jean Duberna 
parrain) : 

 

Mariage de Jeanne Barret avec Jean Duberna, Port-Louis, 17 mai 1774 : 

 

 

Photographie du document original aux Archives de Maurice en 2014. 



 

Photographie du document original aux Archives de Maurice en 2014. 

 

 

 

 

 

Reproduction de la page 100 « Philibert Commerson…. » J.Monnier 

 

 

Jeanne Barret marraine le 17 juin 1774 de André, fils de Flore, négresse Bengalie de 
madame Huet, Port-Louis : 

 

 



Signature de la réception de la succession chez le notaire Regnault, Paris, 3 avril 1776 : 

 

 

 

 

e son paraphe       

 

Ste Foy, 1er juin 1777, « jean duberna parin, jeanne barret maraine » du petit Dumas : 

 

 

 

21 janvier 1784, Contrat de mariage de Pierre Gaussen et Françoise Lanoiselée (Ste Foy), 
signatures de Jeanne Barret,  « Barret f de duberna » avec Jean Dubernat et François Duberna 
le frère : 

 



 

6 avril 1789, Gensac, Jeanne Barret marraine de la petite Jeanne Gigon (Jean Duberna 
parrain) : 

 

 

 

 

Testament 1, du 2 février 1793, Ste Foy, signature « jeanne barret f duberna » : 

 

 

 

12 frimaire an 3 (2 décembre 1794) Jeanne Barret donne procuration (devant le notaire 
Garrau à Ste Foy) à deux citoyens parisiens pour récupérer le versement de sa rente viagère 
(pension royale) qu’elle ne touche plus. Jean Duberna signe avec elle : 

 

 

 

Du 7 pluviôse an 13 (27 janvier 1805), testament 2 de Jeanne Barret chez le notaire 
Bernard : 

 



 

Testament 3 de Jeanne Barret du 9 avril 1805 chez le notaire Garrau à Ste Foy : 

 

 

 

Accord Jean Dubernat – Jeanne Barret 20 germinal an XIII. 

AD 33 – Notaire P. Brun, Sainte –Foy-la-Grande, 3E 42645, An XIII-An XIV, f° 71 

 

 

 

Cliché Nicolle Maguet. 

Testament 4 de Jeanne Barret, du 1er floréal an 13 (21 avril 1805) 

 

 



 

Testament 5 de Jeanne Barret, du 18 messidor an 13 (7 juillet 1805) : 

 

 


